
 

(7 juil.) (8 juil.) (9 juil.) (10 juil.) (11 juil.) 

 

(3 - 5 ans) 
 

 

(6 - 7 ans) 
 

(8 - 9 ans)  

(10 - 12 ans) 

 
La plaine de vacances se fait sur le site de l’école communale de Beyne-Centre. Elle commence à 9h00 et se termine à 16h15/16h30. Afin d’assurer une bonne organisation, nous demandons aux parents de respecter cet horaire.  
La « danse de la plaine » marque, à la fois, le commencement et la fin de la journée à la plaine de vacances. 
 
Une garderie du matin est assurée dès 8h à l’école communale de Beyne-Heusay ainsi qu’à l’école communale de Queue-du-Bois. Une garderie du soir est assurée jusqu’à 17h à l’école communale de Beyne-Heusay. Celles-ci sont gratuites. 
 
Pour les enfants habitant sur l’autre versant de la commune, un car est prévu et les embarquements sont organisés comme suit : 
 

• Queue-du-Bois – école communale : départ à 8h20 et retour à 17h10. 
• Bellaire – place Havart : départ à 8h25 et retour à 17h05. 
• Moulins-sous-Fléron – pied de la rue des Heids : départ à 8h35 et retour à 16h55. 

 
Chaque matin, l’enfant doit obligatoirement signaler sa présence à « la table d’accueil » de la plaine de vacances. 
 
Les parents veillent à habiller leur(s) enfant(s) en fonction de la météo et des activités prévues. Chaque enfant aura un sac comprenant : 

• Un repas de midi (uniquement du froid), 
• Deux collations, 
• De l’eau en suffisance. 

Il est fortement conseillé d’inscrire le nom sur les affaires de l’enfant. 
 
Concernant les activités des animateurs, celles-ci seront présentées à la fin de chaque journée, sous forme d’un tableau placé à l’entrée du site.  
Vous pouvez également retrouver des photos de ces différentes animations sur la page Facebook « ATL de Beyne-Heusay ». 
 

La plaine de vacances dépend de l’échevinat de la jeunesse de Beyne-Heusay.  
Informations : Service Jeunesse | 04/355.89.27 | jeunesse@beyne-heusay.be 

 



 

(14 juil.) (15 juil.) (16 juil.) (17 juil.) (18 juil.) 

 

(3 - 5 ans) 

 

 

(6 - 7 ans) 
 

(8 - 9 ans)  
 

(10 - 12 ans)  
  

 
La plaine de vacances se fait sur le site de l’école communale de Beyne-Centre. Elle commence à 9h00 et se termine à 16h15/16h30. Afin d’assurer une bonne organisation, nous demandons aux parents de respecter cet horaire.  
La « danse de la plaine » marque, à la fois, le commencement et la fin de la journée à la plaine de vacances. 
 
Une garderie du matin est assurée dès 8h à l’école communale de Beyne-Heusay ainsi qu’à l’école communale de Queue-du-Bois. Une garderie du soir est assurée jusqu’à 17h à l’école communale de Beyne-Heusay. Celles-ci sont gratuites. 
 
Pour les enfants habitant sur l’autre versant de la commune, un car est prévu et les embarquements sont organisés comme suit : 
 

• Queue-du-Bois – école communale : départ à 8h20 et retour à 17h10. 
• Bellaire – place Havart : départ à 8h25 et retour à 17h05. 
• Moulins-sous-Fléron – pied de la rue des Heids : départ à 8h35 et retour à 16h55. 

 
Chaque matin, l’enfant doit obligatoirement signaler sa présence à « la table d’accueil » de la plaine de vacances. 
 
Les parents veillent à habiller leur(s) enfant(s) en fonction de la météo et des activités prévues. Chaque enfant aura un sac comprenant : 

• Un repas de midi (uniquement du froid), 
• Deux collations, 
• De l’eau en suffisance. 

Il est fortement conseillé d’inscrire le nom sur les affaires de l’enfant. 
 
Concernant les activités des animateurs, celles-ci seront présentées à la fin de chaque journée, sous forme d’un tableau placé à l’entrée du site.  
Vous pouvez également retrouver des photos de ces différentes animations sur la page Facebook « ATL de Beyne-Heusay ». 
 

La plaine de vacances dépend de l’échevinat de la jeunesse de Beyne-Heusay.  
Informations : Service Jeunesse | 04/355.89.27 | jeunesse@beyne-heusay.be 

 



 

 

(21 juil.) (22 juil.) (23 juil.) (24 juil.) (25 juil.) 
 

(3 - 5 ans)  

 

(6 - 7 ans)  

 

 

(8 - 9 ans)  

    

(10 - 12 ans)  
  

 
La plaine de vacances se fait sur le site de l’école communale de Beyne-Centre. Elle commence à 9h00 et se termine à 16h15/16h30. Afin d’assurer une bonne organisation, nous demandons aux parents de respecter cet horaire.  
La « danse de la plaine » marque, à la fois, le commencement et la fin de la journée à la plaine de vacances. 
 
Une garderie du matin est assurée dès 8h à l’école communale de Beyne-Heusay ainsi qu’à l’école communale de Queue-du-Bois. Une garderie du soir est assurée jusqu’à 17h à l’école communale de Beyne-Heusay. Celles-ci sont gratuites. 
 
Pour les enfants habitant sur l’autre versant de la commune, un car est prévu et les embarquements sont organisés comme suit : 
 

• Queue-du-Bois – école communale : départ à 8h20 et retour à 17h10. 
• Bellaire – place Havart : départ à 8h25 et retour à 17h05. 
• Moulins-sous-Fléron – pied de la rue des Heids : départ à 8h35 et retour à 16h55. 

 
Chaque matin, l’enfant doit obligatoirement signaler sa présence à « la table d’accueil » de la plaine de vacances. 
 
Les parents veillent à habiller leur(s) enfant(s) en fonction de la météo et des activités prévues. Chaque enfant aura un sac comprenant : 

• Un repas de midi (uniquement du froid), 
• Deux collations, 
• De l’eau en suffisance. 

Il est fortement conseillé d’inscrire le nom sur les affaires de l’enfant. 
 
Concernant les activités des animateurs, celles-ci seront présentées à la fin de chaque journée, sous forme d’un tableau placé à l’entrée du site.  
Vous pouvez également retrouver des photos de ces différentes animations sur la page Facebook « ATL de Beyne-Heusay ». 
 

La plaine de vacances dépend de l’échevinat de la jeunesse de Beyne-Heusay.  
Informations : Service Jeunesse | 04/355.89.27 | jeunesse@beyne-heusay.be 



 

(28 juil.) (29 juil.) (30 juil.) (31 juil) (1er août) 

 

(3 - 5 ans) 

 

(6 - 7 ans) 

(8 - 9 ans) 

(10 - 12 ans) 

 
La plaine de vacances se fait sur le site de l’école communale de Beyne-Centre. Elle commence à 9h00 et se termine à 16h15/16h30. Afin d’assurer une bonne organisation, nous demandons aux parents de respecter cet horaire.  
La « danse de la plaine » marque, à la fois, le commencement et la fin de la journée à la plaine de vacances. 
 
Une garderie du matin est assurée dès 8h à l’école communale de Beyne-Heusay ainsi qu’à l’école communale de Queue-du-Bois. Une garderie du soir est assurée jusqu’à 17h à l’école communale de Beyne-Heusay. Celles-ci sont gratuites. 
 
Pour les enfants habitant sur l’autre versant de la commune, un car est prévu et les embarquements sont organisés comme suit : 
 

• Queue-du-Bois – école communale : départ à 8h20 et retour à 17h10. 
• Bellaire – place Havart : départ à 8h25 et retour à 17h05. 
• Moulins-sous-Fléron – pied de la rue des Heids : départ à 8h35 et retour à 16h55. 

 
Chaque matin, l’enfant doit obligatoirement signaler sa présence à « la table d’accueil » de la plaine de vacances. 
 
Les parents veillent à habiller leur(s) enfant(s) en fonction de la météo et des activités prévues. Chaque enfant aura un sac comprenant : 

• Un repas de midi (uniquement du froid), 
• Deux collations, 
• De l’eau en suffisance. 

Il est fortement conseillé d’inscrire le nom sur les affaires de l’enfant. 
 
Concernant les activités des animateurs, celles-ci seront présentées à la fin de chaque journée, sous forme d’un tableau placé à l’entrée du site.  
Vous pouvez également retrouver des photos de ces différentes animations sur la page Facebook « ATL de Beyne-Heusay ». 
 

La plaine de vacances dépend de l’échevinat de la jeunesse de Beyne-Heusay.  
Informations : Service Jeunesse | 04/355.89.27 | jeunesse@beyne-heusay.be 

 


